
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Rabat, le 05 juin 2025 
 

CIRCULAIRE N° 6660/211 

Objet : - Etudes tarifaires  
- Application d’un droit antidumping provisoire sur les importations de Polychlorure de 

Vinyle (PVC) originaires d’Egypte. 

Réf.  :   - Arrêté conjoint du Ministre de l’Industrie et du Commerce et de la Ministre de l’Economie 
et des Finances n° 1346.25 du 22 mai 2025, portant application d’un droit antidumping 
provisoire sur les importations de Polychlorure de Vinyle (PVC) originaires d’Egypte                
(BO n° 7410 Du 05 juin 2025). 

 

Le service est informé que l’arrêté conjoint du Ministre de l’Industrie et du Commerce et de la 
Ministre de l’Economie et des Finances, visé en référence, prévoit l’application d’un droit 
antidumping provisoire sur les importations de Polychlorure de Vinyle (PVC) originaires d’Egypte, 
relevant de la position tarifaire 3904.10.90.00, aux taux figurant au tableau repris en annexe 1 à la 
présente circulaire et ce, pour une durée de quatre (4) mois. 

Par conséquent et jusqu’à ce qu’il en soit autrement disposé, les montants perçus au titre de ce 
droit antidumping et la part de la TVA qui lui est applicable, seront consignés auprès des receveurs 
des douanes. 

Cette mesure prend effet à compter du 06 juin 2025. 

Toute difficulté d’application sera communiquée à l’Administration Centrale sous le timbre de  
la présente. 
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Annexe 1 à la circulaire n°6660/211 du 05 juin 2025 

Droit antidumping provisoire par exportateur à appliquer sur les importations du Polychlorure 
de Vinyle originaires d’Egypte 

 

 

Exportateurs Origine Droit antidumping provisoire 

EGYPTIAN PETROCHEMICALS 
COMPANY 

Egypte 74,87% 

Autres producteurs 
exportateurs d’Egypte 

Egypte 92,19% 

 


